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14. Le consommateur bénéfi ciant du rabais demeure 
admissible aux options d’électricité interruptible pour la 
clientèle au tarif « L » des Tarifs d’électricité d’Hydro-
Québec dans ses activités de distribution d’électri-
cité ainsi qu’aux programmes d’effi cacité énergétique 
d’Hydro-Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 884-2016, 12 octobre 2016
CONCERNANT la proclamation de la Journée nationale 
de la justice participative

ATTENDU QUE, le 13 novembre 2014, une déclaration 
de principe sur la justice participative a été signée par 
plusieurs membres de la communauté juridique, dont la 
ministre de la Justice;

ATTENDU QUE cette déclaration de principe énonce 
notamment que :

— la justice participative est une approche complémen-
taire à la justice traditionnelle qui vise à prévenir et à 
résoudre les confl its, et qui mise sur la participation active 
et responsable du citoyen qui peut choisir, selon le degré 
d’implication qu’il souhaite, le ou les moyens à utiliser 
pour résoudre complètement ou partiellement un confl it;

— les citoyens désirent s’impliquer activement dans la 
recherche d’une justice accessible qui correspond à leurs 
besoins et attentes;

— les citoyens et les entreprises retirent des bénéfi ces à 
participer à la prévention des confl its et à leur règlement 
de façon pratique et effi cace;

— le changement de culture juridique dans lequel 
s’inscrit la justice participative est axé sur l’écoute, le 
partage et la coopération;

— la justice participative englobe plusieurs modes de 
résolution des confl its favorisant l’accès à la justice, allant 
de la prévention au procès;

— il est important d’établir un climat de respect mutuel, 
de coopération et d’équilibre dans les relations entre les 
citoyens;

— notre système de justice reconnaît désormais l’obli-
gation d’envisager le recours aux modes de prévention 
et de règlement des différends avant de les judiciariser;

— tous les acteurs de la justice participative doivent 
contribuer à la promotion et à la mise en œuvre de la 
justice participative, en conformité avec les obligations 
et responsabilités de chacun;

ATTENDU QU’au Québec, la justice participative fait 
maintenant partie des pratiques judiciaires, et ce, depuis 
l’entrée en vigueur du Code de procédure civile (cha-
pitre C-25.01);

ATTENDU QUE le gouvernement souhaite proclamer la 
Journée nationale de la justice participative afi n de recon-
naître sa grande importance dans le monde juridique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le gouvernement proclame la Journée nationale 
de la justice participative;

QUE cette journée se tienne chaque année le 3e jeudi 
du mois d’octobre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 885-2016, 12 octobre 2016
CONCERNANT la désignation de Me Louise Bélanger 
comme vice-présidente du Tribunal administratif du 
Québec, responsable de la section des affaires immobi-
lières, de la section du territoire et de l’environnement 
et de la section des affaires économiques

ATTENDU QUE l’article 61 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3) prévoit notamment que le 
gouvernement désigne, parmi les membres du Tribunal 
administratif du Québec qui sont avocats ou notaires, des 
vice-présidents dont il détermine le nombre et que l’acte 
de désignation d’un vice-président détermine les sections 
dont il est responsable;

ATTENDU QUE l’article 64 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat administratif d’un vice-président est 
d’une durée fi xe déterminée par l’acte de désignation;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi prévoit que le gou-
vernement fi xe, conformément au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres 
du Tribunal administratif du Québec (chapitre J-3, 
r. 3.1) édicté en application de l’article 56 de cette loi, la 
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des membres de ce tribunal;

Texte surligné 
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ATTENDU QUE Me Louise Bélanger a été désignée vice-
présidente du Tribunal administratif du Québec, respon-
sable de la section des affaires immobilières, de la section 
du territoire et de l’environnement et de la section des 
affaires économiques par le décret numéro 1015-2014 du 
19 novembre 2014, que son mandat viendra à échéance le 
19 novembre 2016 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Louise Bélanger soit désignée de nouveau 
vice-présidente du Tribunal administratif du Québec, 
responsable de la section des affaires immobilières, de la 
section du territoire et de l’environnement et de la section 
des affaires économiques, à compter du 20 novembre 2016 
pour un mandat se terminant le 31 décembre 2017, au 
même traitement annuel;

QUE Me Louise Bélanger continue de bénéfi cier des 
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres 
du Tribunal administratif du Québec (chapitre J-3, r. 3.1).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 888-2016, 12 octobre 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux rencontres provinciale-territoriale 
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la 
Santé qui se tiendront les 17 et 18 octobre 2016

ATTENDU QUE des rencontres provinciale-territoriale 
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la 
Santé se tiendront à Toronto (Ontario), les 17 et 18 octobre 
2016;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
du ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux, 
monsieur Gaétan Barrette, dirige la délégation québé-
coise aux rencontres provinciale-territoriale et fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de la Santé qui se 
tiendront les 17 et 18 octobre 2016;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, soit composée de :

— Monsieur Carlos Leitao, ministre des Finances;

— Monsieur Daniel Desharnais, directeur de cabinet, 
cabinet du ministre de la Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Dominic Cormier, directeur de cabinet 
adjoint, cabinet du ministre des Finances;

— Monsieur Luc Castonguay, sous-ministre adjoint, 
direction générale de la planifi cation, de l’évaluation et de 
la qualité, ministère de la Santé et des Services sociaux;

— Monsieur Nicolas Seney, coordonnateur aux affaires 
intergouvernementales, direction des affaires intergouver-
nementales et de la coopération internationale, ministère 
de la Santé et des Services sociaux;

— Madame Marie-Claude Lavallée, directrice des 
relations fédérales-provinciales, ministère des Finances;

— Monsieur Sébastien Côté, conseiller en relations 
intergouvernementales, secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 889-2016, 12 octobre 2016
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
trois coroners à temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;
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